
PONEY CLUB DE L'ESPERANCE
EN BOURGOGNE

«VERITABLE PARADIS DES ENFANTS DE 
5 A 15 ANS»

Site :

A la limite de la Nièvre et de l'Yonne, situé à 180 Km sud de Paris, à Dampierre-sous-Bouhy, le 
Poney Club de l'Espérance attend vos enfants pour passer des vacances sportives et inoubliables. 
Le Poney Club est implanté sur une propriété de 45 hectares à 3 km du village le plus proche, en 
pleine campagne, entouré de champs et de bois, loin de tout axe routier.

Les  enfants  sont  logés  dans  des  chambres  de  4  à  10  lits  avec  sanitaires,  placés  sous  la 
responsabilité d'un animateur.  Réparti  sur  l'ensemble du club,  le  tout forme un petit  village 
vivant et chaleureux.

Chaque animateur, titulaire du BAFA, est spécialisé et diplômé dans son domaine : équitation, 
tennis,  VTT,  poterie  etc...  Un surveillant  de  baignade,  une assistante sanitaire  ainsi  que des 
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animatrices s'occupant de la vie quotidienne des tout petits font partie de l'équipe d'animation. 
Un animateur s'occupe de 6 enfants.

Activités :

Pendant son séjour, l'enfant prend en charge son poney. Il apprend à le connaître, le soigner et le 
monter. Actuellement, 100 poneys et chevaux galopent dans les près, mais le nombre augmente 
chaque printemps lorsque les petits poulains naissent.

Deux manèges, trois carrières, plus de 200 km de chemins balisés et 40 hectares de prairies 
permettant aux enfants de goûter  à toutes les joies équestres.
Des jeux à poney ou de la voltige leur sont souvent proposés le matin. L'après-midi, des balades à 
poney ou en calèche les mènent au gouter champêtre bien mérité.

Et en plus, piscine couverte et chauffée, tennis, basket, VTT, mini-golf, beach volley, football, 
ping-pong,  billard  permettent  de  varier  les  plaisirs.  Pour  les  moins  sportifs,  des  activités 
manuelles telles que la poterie, le bois, le cuir et la peinture sont à leur disposition.

Chaque semaine, les enfants et les animateurs préparent une soirée cabaret présentée dans la 
salle de spectacle. Régulièrement, des boums, des karaokés et des soirées au bord de la piscine 
font la joie des petits et des grands.

Pendant son séjour, chaque enfant et son groupe équestre part à poneys ou en calèche vivre au 
rythme  du  Far-West  au  CAMP WESTERN situé  non  loin  du  centre.  Là-bas,  ils  découvriront 
légendes, histoires et dégusteront la spécialité : les chamallows grillés.

Enfin, en plus des poneys et des chevaux,  les enfants pourront s'occuper des animaux de la 
ferme.

Dates des séjours proposés :

Séjour n° 1 : du Dimanche 15 avril au Samedi 21 avril 2012 Zone A et C
Séjour n° 2 : du Dimanche 22 avril au Samedi 28 avril 2012 Zone B et C

Tarifs :

GS 1 : 250 € GS 2 : 300 € GS 3 : 350 € Non adhérent : 500 €



Transport :

Convoyage en CAR : Aller/Retour de Paris (Esplanade du Château de Vincennes) à Cosne-sur-Loire 
(en supplément) : 60 €

Pour l'accompagnateur : Prise en charge à 50 % du montant du billet, de la gare la plus proche du 
domicile à la ville de départ du séjour, par le CAES sur présentation des justificatifs des titres 
de transport (sur la base du billet de train 2ème classe). 

Conditions d'annulation :

Le CAES se réserve le droit de conserver tout ou partie des arrhes en cas d'annulation sans 
motif grave. Les retenues appliquées sont déterminées par l'organisme prestataire du séjour soit 
: 

* annulation entre 2 mois et 1 mois avant le début du séjour : 25 % du montant à régler
• * annulation entre 1 mois et 15 jours avant le début du séjour : 50 % du montant à régler

* annulation entre 14 jours et le début du séjour : séjour à régler dans sa totalité

Confirmation des inscriptions : 

Vous recevrez après la clôture des inscriptions la confirmation ou non de votre réservation mais, 
toutes  les  informations  nécessaires  (heure  de  départ,  adresse  sur  place...)  ne  vous  seront 
communiquées qu'une ou deux semaine(s) avant le départ.

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES

Comment calculer le coût de votre séjour ?
Calculer votre Groupe Social selon la méthode suivante :
QF (Quotient Familial) = Revenu imposable (sur l'année 2010) divisé par le nombre de personnes déclarées 
sur l'avis d'imposition (+ ½ part par enfant handicapé et + ½ part par enfant pour lequel l'agent divorcé 
verse une pension alimentaire).

GS 1 : QF – 5 335 € GS 2 : QF de 5 335 € à 9 150 € GS 3 : QF + de 9 150 €

Certains séjours offrent  différentes  possibilités  de départ  de villes  de province.  Il  conviendra donc 
d'ajouter au coût du séjour, celui du transport de la ville de départ jusqu'au lieu du séjour. Une prise en 
charge de 50 % du prix du billet de l'accompagnateur pourra être effectuée par le CAES, de la gare la 
plus proche du domicile à la ville de départ du séjour, sur présentation des justificatifs des titres de 
transport (sur la base du billet de train de 2ème classe), ceci étant réservé uniquement pour les enfants 
des adhérents.

Les prix comprennent :
- l'hébergement en pension complète - les activités prévues au programme
- le matériel nécessaire à la pratique de l'activité - l'assurance 
- l'encadrement



CONDITIONS D'INSCRIPTION
AVANT LE 15 FEVRIER 2012

(contacter le 06.60.05.99.53 pour récupérer l'adresse pour l'envoi du dossier)

Remplir précisément le bulletin d'inscription CAES et joindre :

– un chèque de 13€ pour l'adhésion 2012 à l'ordre du «CAES de l'ex-SNEPC»
– 6 timbres  (tarif en vigueur)
– une enveloppe format A5 timbrée et libellée à votre adresse
– une photocopie de l'avis d'imposition sur le revenu 2010
– un chèque correspondant à 50 % du prix du séjour, libellé à l'ordre du CAES de l'Ex-SNEPC
Le solde sera à régler IMPERATIVEMENT un mois avant le départ, SANS RELANCE de notre part 
et  uniquement  auprès  du  CAES  (il  correspondra  à  50  %  du  prix  du  séjour  +  transport 
supplémentaire).

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

BULLETIN D'INSCRIPTION
PONEY CLUB DE L'ESPERANCE

VACANCES DE PRINTEMPS 2012
(contacter le 06.60.05.99.53 pour récupérer l'adresse pour l'envoi du dossier)

AVANT LE 15 FEVRIER 2012
accompagné des documents demandés dans la rubrique «Conditions d'inscription»

IDENTITE DE L'AGENT : IDENTITE DE L'ENFANT :

Nom prénom : ................................................................. Nom prénom : .........................................................
Adresse : ........................................................................ Date de naissance : ...............................................
........................................................................................... Lieu de naissance : ................................................
Tel : ................................................................................. Dates du séjour : ..................................................
Adresse mail : ............................................................... Directement au centre : OUI NON
Adhérent CAES 2012 : OUI NON Départ de Paris :       OUI NON
Groupe social : GS1 GS2 GS3 déjà participé à une colo : OUI NON

Je  soussigné(e)  .............................................................................................................  inscrit  mon  (mes) 
enfant(s) ........................................................................................... au(x) séjours(s) n°.......................... indiqué(s) ci-
dessus et je joins un chèque d'un montant de ................................  € à l'ordre du CAES de l'Ex-SNEPC 
représentant 50 % du prix du séjour à titre d'arrhes (1 chèque par enfant et par séjour, merci).

Je règlerai le solde du séjour en chèques vacances :      OUI                  NON

Date et Signature


